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Un peuple,  Un But, Une Foi
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A – EXPOSE  GENERAL DES  MOTIFS
Exposé général des motifs

La préparation du projet de loi de finances pour 2006 s’inscrit dans un contexte marqué par la finalisation de la Stratégie de croissance accélérée (SCA), la révision du Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté et l’adoption d’une nouvelle procédure de programmation à moyen terme basée sur les résultats (CDMT). Cette procédure  qui est actuellement limitée à quatre ministères (Education, Santé, Justice et Environnement) sera graduellement étendue à tous les ministères dépensiers. 
Le projet de budget tient également compte de la consolidation et de l’élargissement d’activités énoncées dans les précédentes lois de finances. Il s’agit de :

· la déconcentration de la responsabilité du Ministre de l’Economie et des Finances en matière d’ordonnancement vers deux nouveaux ministères techniques à savoir le Ministère de l’Agriculture et de l’Hydraulique et le Ministère des Infrastructures et de l’Equipement ;

· la décentralisation de l’exécution d’une partie des crédits affectés aux secteurs de l’Education et de la Santé au niveau des collectivités locales pour la réalisation de certaines infrastructures au plan local ;

· le maintien dans le cadre du respect du DSRP du ratio de l’éducation à 40% du budget de fonctionnement et le glissement de celui de la Santé de 10 à 10,5% en 2006 ;

· la prise en charge de la dernière cohorte du programme spécial de recrutement de 5000 agents sur trois ans, entamé depuis 2003 ;

· la valorisation pour la troisième année consécutive du système de rémunération de agents de l’administration entrée en vigueur depuis octobre 2004 ;

· l’intégration sur le plan fiscal des baisses du taux d’imposition des bénéfices et de la fiscalité sur les salaires de l’ensemble des travailleurs du secteur public comme privé ;

· l’utilisation des ressources issues de l’initiative en faveur des Pays Pauvres Très Endettés (PPTE) pour un montant de 43,1 milliards, répartis en 8,6 milliards (19,95%) pour les dépenses de fonctionnement et 34,5 milliards (80,05%) pour l’investissement.

Les ressources PPTE contribuent au financement des dépenses en faveur des secteurs sociaux tels que l’Education, la Santé et la Décentralisation.

La satisfaction de la demande sociale est également assurée par le projet de budget 2006 à travers :

· l’agriculture par l’amélioration de la sécurité alimentaire et la diversification des cultures ; 

· l’éducation par la scolarisation universelle, l’augmentation du taux de passage, la  construction d’écoles et de salles de classes ;
· la santé par l’amélioration des plateaux techniques avec l’élaboration de projets d’établissement ;
· la poursuite de l’appui au monde rural et le renforcement du fonds de dotation des collectivités locales chiffré à 1 milliard ;

· la prise en charge des problèmes engendrés par les inondations par la mise en œuvre du plan « Jaxaay » et la  poursuite de la mise en place des infrastructures  structurantes au niveau des capitales régionales dans le cadre du programme « Indépendance » ;

· la prise en compte  de quelques projets d’initiative régionale.
L’ensemble des ressources du budget Général et des Comptes Spéciaux du Trésor est projeté à 1385,8 milliards contre des charges de 1407,8 milliards ce qui dégage un déficit de 22 milliards.

Les grandes masses de la loi de finances se présentent comme suit :

I – Les Recettes du budget general

Elles sont évaluées à 1344,1 milliards et se décomposent ainsi :

· recettes fiscales : 



    876,0 milliards

· recettes non fiscales : 
 

      42,4 milliards

· recettes exceptionnelles : 



0,1 milliard

· remboursement prêts et dettes avalisés : 
8,0 milliards

· recettes extraordinaires :


     417,6 milliards

Par rapport à celles projetées en 2005 (1229,5 milliards) l’augmentation est de 114,6 milliards en valeur absolue et de 9,32  % en valeur relative.

Cette augmentation s’explique principalement par le niveau des recettes fiscales et par l’importance des dons  et emprunts programme dont 75 milliards d’emprunt obligataire.

Nous constatons notamment les évolutions suivantes :

· les recettes fiscales : elles passent de 802,2  milliards en 2005 à 876 milliards, soit une hausse de 73,8 milliards en valeur absolue et de 9,20  % en valeur relative ;

· les recettes non fiscales sont projetées à  42,4 milliards contre 38,9 milliards dans la loi de finances 2005, soit une hausse de 3,5 milliards en valeur absolue et 9% en valeur relative ;

· les recettes extraordinaires : elles passent de 380,3 milliards en 2005 à 417,6 milliards en 2006, soit une hausse de 37,3 milliards en valeur absolue et de 0,98% en valeur relative.

II – Les dépenses du budget general
Elles sont projetées à : 1366,1 milliards se décomposant ainsi : 

· dépenses de personnel : 266,3 milliards, 

· autres dépenses courantes : 361,5 milliards

· dépenses d’investissement : 613,3 milliards

· subventions aux comptes spéciaux du Trésor : 5,5 milliards

· Dette publique : 119,5
milliards

1°) Les dépenses de personnel
Elles sont évaluées à 266,3 milliards contre 249,3 milliards en 2005 soit une augmentation de 17 milliards en valeur absolue et de 6,82 % en valeur relative.

Ces dépenses prennent en compte l’incidence financière du recrutement de la dernière vague de 5 000 agents dans la fonction publique d’une part et d’autre part,  l’augmentation, pour la troisième année consécutive, des salaires des agents de l’administration pour compter du 4ème trimestre de l’année 2006.

Par rapport aux recettes fiscales, le ratio de la masse salariale est retenu à 30,40 %.

2°) Autres dépenses courantes
Elles sont projetées à 361,5 milliards (dont 8,6 milliards de PPTE et 0,6 milliard d’Appui budgétaire des Pays Bas) contre 309,8 milliards en 2005, soit une progression de 51,7 milliards en valeur absolue et 16,69 % en valeur relative.

Ces dépenses tiennent compte :

· du respect des normes fixées pour les budgets de l’Education maintenu à 40 %  et de la Santé qui  évolue de 10 %  à 10,5% en 2006.

· du renforcement des autres budgets sous programme dans les secteurs de la Justice et de l’Environnement  pour respectivement 1,9 milliard  et 1,1 milliard;

· de l’accroissement  du financement du filet social de 24,8 milliards pour tenir compte du renchérissement du coût de la facture pétrolière;

· de la participation à la Coupe d’Afrique de Nations de football pour 1,5 milliard ;

· de l’augmentation de 1 milliard au fonds de dotation de la décentralisation ;

· du fonctionnement de la Commission Electorale Nationale Autonome pour 800 millions ;

· du fonctionnement des nouvelles Agences telles que l’Agence Sénégalaise de Promotion de l’Exportation (ASEPEX), l’Agence Nationale de Promotion Touristique (ANPT), l’Agence Nationale pour la Reconstruction de la Casamance (ANRAC) qui bénéficient respectivement d’une dotation de 100 millions tandis que l’Agence de Promotion des Investissements recevra 800 millions ; 

· du financement de travaux préparatoires du Festival Mondial des Arts Nègres pour 300 millions ;

· du soutien à la caravane des Petites et Moyennes Entreprises pour 300 millions 

· du renforcement des crédits alloués aux autres services centraux et déconcentrés.

3°) Les Dépenses d’investissement
Le montant total des ressources du budget affectées à l’investissement constitue une enveloppe  de 613,3 milliards de F.CFA répartie comme suit :

· 320,3 milliards  pour les dépenses en capital sur ressources internes correspondants à  une progression en valeur absolue de 11,3 milliards et de 3,66% en valeur relative par rapport au budget 2005;

· 293 milliards pour les dépenses en capital sur ressources extérieures contre 266,9 milliards en 2005 soit  une augmentation de 26,1 milliards en valeur absolue et de 9,78%  en valeur relative. 

L’enveloppe globale destinée à l’investissement est passée de 575,9 milliards en 2005 à 613.3 milliards  en 2006 soit une nette  augmentation de 37,4 milliards en valeur absolue et 6,49% en valeur relative.
Rapportées aux recettes fiscales, les dépenses en capital sur ressources internes affichent un pourcentage de 36,56 %, contre une norme UEMOA de 20%.

L’affectation des crédits prend en compte les orientations du DSRP révisé  ainsi que celles de la stratégie de croissance accélérée (SCA)  et traduit la volonté de l’Etat de poursuivre ses efforts en vue de concentrer l’essentiel des ressources dans les secteurs prioritaires notamment, le logement social, la mobilité urbaine, l’agriculture, l’éducation, la santé et l’assainissement. Ces secteurs concentrent  environ 45 % des ressources consacrées à l’investissement.

Les opérations fiancées sur ressources internes pour un montant de 320,265 milliards concernent les secteurs suivants :

PRIMAIRE :    

  44.599 milliards, soit 14%

SECONDAIRE:

  10.133 milliards, soit   3%

TERTIAIRE:


  59.275 milliards, soit  19%

QUATERNAIRE:   

206.258 milliards, soit 64%.

Elles sont consacrées à la couverture de contreparties aux financements extérieurs et à la prise en charge entière par l’Etat de projets et actions prioritaires.

Contreparties aux financements extérieurs 

Les contreparties aux financements extérieurs s’élèvent à la somme de 37,349 milliards de F.CFA. 

Par secteur, les principales contreparties sont les suivantes :

	PRIMAIRE
	
	

	Programme dével. agricole de Matam ( PRODAM): 
	1 000
	millions

	Programme National de développement local :
	500
	millions

	PSAOP :
	536
	millions

	PAPEL phase 2 :
	450
	millions

	AEP villages Gorom lampsar :
	250
	millions

	AEP Ndiosmone Palmarin :
	283
	millions

	Programme de développement des marchés agricoles : 
	354
	millions

	Aménagement casiers de Lampsar :                             
	418
	millions

	Aménagement hydroagricole Zone Bakel :                     
	600
	millions

	 
	
	

	SECONDAIRE  
	
	

	Projet de diffusion d’énergie électrique en milieu rural : 
	1 258
	millions

	Projet Gestion Energies Tradition. et de Substitution : 
	125
	millions

	
	
	

	TERTIAIRE 
	
	

	Route saraya –Kita :
	400
	millions

	Route Linguère-Matam :
	1 500
	millions

	Route Fatick – Gossas –Diakhao :
	350
	millions

	Réhabilitation Pont Faidherbe : 
	3 500
	millions

	Route Oussouye Mlomp Elinkine :
	200
	millions

	Réhabilitation Pont Emile Badiane : 
	135
	millions

	Acquisition navire neuf liaison mart. Dakar Ziguinchor :
	1 000
	millions

	
	
	

	QUATERNAIRE         
	
	

	PDIS (Santé/Action sociale) :
	1 426
	millions

	PDEF (Education ) :                                          
	2 906
	millions

	Projet Sectoriel Eau à Long Terme (PLT) :
	446
	millions

	Projet de Lutte contre la Pauvreté des Femmes : 
	163
	millions

	Projet assainissement saint-louis, kaolack et Louga : 
	180
	millions

	Projet assainissement ville de Diourbel :
	200
	millions


 Dotations aux différents Fonds :

	Fonds routier                                                               
	15 000
	millions

	Fonds national de l’Hydraulique : 
	550
	millions

	Fonds d’équipement des collectivités locales :           
	7 000
	millions

	Fonds de développement des transports urbains :     
	400
	millions

	Fonds de garantie rural :                                              
	4 000
	millions

	Fonds de calamité rural :                                               
	1 500
	millions

	Fonds de bonification rural :                                     
	700
	millions

	Fonds de promotion de la jeunesse et des ASC :
	400
	millions

	Fonds national d'action pour l'emploi :
	300
	millions

	Fonds de solidarité nationale :
	500
	millions


Projets et actions entièrement financés par l'Etat

En dehors des contreparties et des obligations financières de l’Etat (différents fonds, lettres de mission, affectation au secteur de la pêche de la moitié de la contrepartie des accords de pêche, participations financières, impôts et taxes sur marchés publics et indemnités d’expropriation et de préemption), l’Etat a financé entièrement sur ses ressources propres à hauteur de 129 milliards 500 millions  F CFA les principaux projets et actions ci-après:

	Programme « JAXAAY » :
	52 000
	millions

	Programme équipement du monde rural :
	3 000
	millions

	Programme de reconstitution du capital semencier

et de restauration des sols :
	2 500
	millions

	Réhabilitation et construction de nouveaux abattoirs : 
	215
	millions

	Construction de haras moderne :
	850
	millions

	Lutte contre les plantes aquatiques :
	2 000
	millions

	Acquisition d’un baliseur de surveillance maritime :
	1 698
	millions

	Programme d’urgence d’électrification rurale : 
	3 000
	millions

	Elargissement autoroute Malick Sy-Pikine à 2 fois 3 voies et construction ponts Hann et Colobane et échangeurs Patte d’oie :
	23 000
	millions

	Prolongement autoroute –gare routière : 
	1 200
	millions

	Ponts de Halwar et Gouloumbou : 
	1 500
	millions

	Réparation du pont Faidherbe :
	3 500
	millions

	Réhabilitation Route NDIOUM Ourossogui :
	1 000
	millions

	Réhabilitation Route Tamba Kidira BAKEL :
	500
	millions

	Projet COMSAT/RTS :
	1 000
	millions

	Renouvellement équipement et réseau assainissement :
	1 400
	millions

	Constructions infrastructures sportives :
	1 000
	millions

	Programme de promotion des ZAC :
	1 500
	millions

	Programme « Indépendance » :
	15 000
	millions

	Projet allégement des conditions de vie des femmes :
	1 200
	millions

	Centres départementaux d’action pour les femmes :
	500
	millions

	Informatisation de l’Etat : 
	2 000
	millions

	Achèvement palais de justice :
	3 500
	millions

	Aménagement sites OCI :
	2 000
	millions

	Construction marché de Touba :
	2 667
	millions

	Refonte fichier électoral :
	6 800
	millions


4°) Subventions du budget général aux comptes spéciaux 


Elles concernent :

· la subvention au compte « prêt à divers particuliers » d’un montant de 2 milliards pour appuyer la politique d’accès au logement ;

· la subvention au compte « avals et garanties » pour un montant de 3,5 milliards.

5°) La dette publique
Elle est projetée à 119,5 milliards (net PPTE) contre 111,6 milliards en 2005, soit une évolution de 7,9 milliards en valeur absolue et 7,08% en valeur relative. Elle se décompose ainsi :

· dette extérieure :    87,8 milliards

· dette intérieure :     31,7 milliards
   6°) Déficit budgétaire 

Par comparaison des montants ci-dessus arrêtés en recettes et en dépenses, le déficit budgétaire est projeté à : 22 milliards contre 22,6 milliards en 2005, soit une amélioration de 600 millions.

III – Les Comptes speciaux du tresor
Ils sont arrêtés en ressources à 41,7 milliards et en dépenses à 47,2 milliards soit une déficit global de 5,5 milliards financé par une subvention du budget général de l’Etat et qui se répartit comme suit :

· une dotation de 2 milliards au compte spécial  « Autres Prêts à divers Particuliers » permettant d’appuyer la politique d’accès au logement pour les agents de l’Administration ;

· une autre dotation de 3,5 milliards au compte « Avals et garanties » pour couvrir les engagements éventuels de l’Etat. 

Comparativement aux lois de finances 2002, 2003 et à la loi de finances rectificatives 2003, à la loi de finances 2004 et à la loi de finances rectificative 2004, à la loi de finances 2005 les principaux flux retenus dans la présente loi de finances pour l’année 2006 sont présentés dans le tableau ci-après :                               
En milliards de CFA


[image: image1.wmf]2002

2003

2003

2004

2004

2005

2006

ECARTS

LF

LF

LFR

LF

LFR

LF

LF

LF05-LF04

BUDGET GENERAL

%

Recettes du  budget général

938,7

985,5

1 030,4

1 079,6

1 117,6

1 229,5

1 344,1

9,32%

Recettes internes

688,3

736,3

780,0

789,5

826,0

849,2

926,5

9,10%

Recettes ordinaires hors dons

680,3

728,3

728,3

781,4

786,4

841,1

918,4

9,19%

Re cettes exceptionnelles

43,7

0,1

31,6

0,1

0,1

0,00%

Autres recettes 

8,0

8,0

8,0

8,0

8,0

8,0

8,0

0,00%

Recettes externes

250,4

249,2

250,4

290,1

291,6

380,3

417,6

9,81%

Dons  budgétaires

0,0

0,0

1,2

2,4

3,9

29,1

12,6

-56,70%

Emprunt programme

28,5

28,5

10,3

37,0

259,22%

Emprunt obligataire

74,0

75,0

1,35%

Ressources affectées

250,4

249,2

249,2

259,2

259,2

266,9

293,0

9,78%

Charges du budget général hors CST

956,7

1 001,0

1 061,2

1 103,4

1 141,4

1 246,6

1 360,6

9,14%

Dépenses de fonctionnement

564,0

582,4

600,2

642,0

646,2

670,7

747,3

11,42%

Dette publique

144,3

117,2

117,2

120,0

120,0

111,6

119,5

7,08%

Traitements et salaires

192,0

207,4

207,4

225,9

223,9

249,3

266,3

6,82%

Autres dépenses courantes

227,7

257,8

275,6

296,1

302,3

309,8

361,5

16,69%

Dépenses en capital

392,7

418,6

461,0

461,4

495,2

575,9

613,3

6,49%

   -sur ressources internes

142,3

169,4

211,8

202,2

236,0

309,0

320,3

3,66%

  - sur ressources externes

250,4

249,2

249,2

259,2

259,2

266,9

293,0

9,78%

Solde du Budget général

-18,0

-15,5

-30,8

-23,8

-23,8

-17,1

-16,5

-3,51%

 COMPTES SPECIAUX TRESOR

Ressources propres

40,2

37,8

37,8

38,8

38,8

40,9

41,7

1,96%

Charges 

43,7

42,3

42,3

43,3

43,3

46,4

47,2

1,72%

Solde des comptes spéciaux

-3,5

-4,5

-4,5

-4,5

-4,5

-5,5

-5,5

0,00%

dont CAA et/ ou Avals et garanties + prêts log

3,5

4,5

4,5

4,5

4,5

5,5

5,5

0,00%

SOLDE  GLOBAL

Y compris  dons et assainissements

-21,5

-20,0

-35,3

-28,3

-28,3

-22,6

-22,0

-2,65%


Telle est l’économie du présent  projet de loi soumis à votre approbation.

PROJET


DE LOI DE FINANCES


POUR  L’ANNEE  2006





MEF/DGF/DB/BAF/PD





N° de page








1

_1190450933.xls
Feuil1

				2002		2003		2003		2004		2004		2005		2006		ECARTS

				LF		LF		LFR		LF		LFR		LF		LF		LF05-LF04

		BUDGET GENERAL																%

		Recettes du  budget général		938.7		985.5		1,030.4		1,079.6		1,117.6		1,229.5		1,344.1		9.32%

		Recettes internes		688.3		736.3		780.0		789.5		826.0		849.2		926.5		9.10%

		Recettes ordinaires hors dons		680.3		728.3		728.3		781.4		786.4		841.1		918.4		9.19%

		Re cettes exceptionnelles						43.7		0.1		31.6		0.1		0.1		0.00%

		Autres recettes		8.0		8.0		8.0		8.0		8.0		8.0		8.0		0.00%

		Recettes externes		250.4		249.2		250.4		290.1		291.6		380.3		417.6		9.81%

		Dons  budgétaires		0.0		0.0		1.2		2.4		3.9		29.1		12.6		-56.70%

		Emprunt programme								28.5		28.5		10.3		37.0		259.22%

		Emprunt obligataire												74.0		75.0		1.35%

		Ressources affectées		250.4		249.2		249.2		259.2		259.2		266.9		293.0		9.78%

		Charges du budget général hors CST		956.7		1,001.0		1,061.2		1,103.4		1,141.4		1,246.6		1,360.6		9.14%

		Dépenses de fonctionnement		564.0		582.4		600.2		642.0		646.2		670.7		747.3		11.42%

		Dette publique		144.3		117.2		117.2		120.0		120.0		111.6		119.5		7.08%

		Traitements et salaires		192.0		207.4		207.4		225.9		223.9		249.3		266.3		6.82%

		Autres dépenses courantes		227.7		257.8		275.6		296.1		302.3		309.8		361.5		16.69%

		Dépenses en capital		392.7		418.6		461.0		461.4		495.2		575.9		613.3		6.49%

		-sur ressources internes		142.3		169.4		211.8		202.2		236.0		309.0		320.3		3.66%

		- sur ressources externes		250.4		249.2		249.2		259.2		259.2		266.9		293.0		9.78%

		Solde du Budget général		-18.0		-15.5		-30.8		-23.8		-23.8		-17.1		-16.5		-3.51%

		COMPTES SPECIAUX TRESOR

		Ressources propres		40.2		37.8		37.8		38.8		38.8		40.9		41.7		1.96%

		Charges		43.7		42.3		42.3		43.3		43.3		46.4		47.2		1.72%

		Solde des comptes spéciaux		-3.5		-4.5		-4.5		-4.5		-4.5		-5.5		-5.5		0.00%

		dont CAA et/ ou Avals et garanties + prêts log		3.5		4.5		4.5		4.5		4.5		5.5		5.5		0.00%

		SOLDE  GLOBAL

		Y compris  dons et assainissements		-21.5		-20.0		-35.3		-28.3		-28.3		-22.6		-22.0		-2.65%

		Hors  dons  budgétaires y compris assainis.		-21.5		-20.0		-79.0		-30.7		-32.2		-51.7		-34.6		-33.08%






